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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique agricole commune
Question écrite n° 5009

Texte de la question

M Yves Coussain attire l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur le projet de reforme de l'office
communautaire du marche de la viande bovine, fonde exclusivement sur une logique budgetaire. En effet, le
seuil de declenchement des adjudications correspond a un niveau de crise grave, donc incapable d'assurer le
maintien de la production specialisee. Par ailleurs, le plafonnement arbitraire des achats supprime toute
possibilite d'ajustement en phase de reprise conjoncturelle de la production et risque de provoquer un
effondrement durable des cours sans commune mesure avec la situation du marche. Il lui demande quelles sont
les intentions du Gouvernement, lors des prochaines negociations de Bruxelles, pour que le principe de
l'adjudication s'accompagne d'une double garantie permettant de declencher les achats a un niveau compatible
avec la rentabilite de la production et les possibilites de la demande, mais egalement prevoyant le
retablissement de l'intervention permanente en cas de crise exceptionnelle.

Texte de la réponse

Reponse. - Une nouvelle reforme de l'organisation commune de marche de la viande bovine est entree en
application au deuxieme trimestre de l'annee 1989. La commission des communautes europeennes avait en
effet propose, en octobre 1988, de modifier profondement ce regime, en abaissant les seuils d'ouverture de
l'intervention, en procedant aux achats publics par adjudication au lieu d'accepter toutes les quantites
proposees, et en plafonnant a 200 000 tonnes le volume annuel des achats publics. De longs debats ont ete
necessaires a Bruxelles, au sein du conseil des ministres de l'agriculture en decembre 1988 et janvier 1989,
avant d'aboutir a un accord de la majorite des delegations. Sans vouloir interdire tout amenagement du regime
transitoire decide en 1986, plusieurs delegations, dont la delegation francaise, ne pouvaient accepter en l'etat
les propositions initiales de la commission. Dans ces circonstances, le gouvernement francais a estime
necessaire qu'un recours a un « filet de securite » pour la production de viande bovine soit insere dans le projet
de la commission, par une intervention sans limitation de volume des lors que les prix sont relativement bas ;
sans interdire un necessaire ajustement, sur le moyen terme, entre la production et la consommation, un tel
dispositif vise a proteger les producteurs contre le risque d'effondrement total des prix de la viande bovine que
comprend necessairement tout dispositif de plafonnement de l'intervention. Finalement, ce souci fondamental a
ete pris en compte dans la negociation communautaire : dans les situations de marche favorables, l'intervention
ne pourra depasser 220 000 tonnes par an ; mais des lors que les prix des jeunes bovins ou des boeufs
baisseront en dessous de 80 p 100 du prix d'intervention, l'intervention sera a nouveau ouverte sans limitation
de volume. Ainsi defini, le « filet de securite » aurait fonctionne pendant plusieurs mois en 1987 et 1988 ; il
repond donc bien a la situation de crise qu'il convient de controler. En compensation, le regime des primes a
enfin ete unifie dans la Communaute, la prime speciale aux bovins males, qui n'etait etablie que jusqu'au 31
decembre 1988 a ete prolongee et son montant a ete porte de 25 a 40 ECU ; la part communautaire de la prime
a la vache allaitante a ete augmentee dans les memes proportions. L'ensemble de ce dispositif est applique
depuis le 3 avril 1989. En meme temps, il a ete decide un amenagement de taux vert favorable a la France, qui
a permis la suppression des MCM negatifs francais a compter du 27 fevrier 1989. L'unification des primes,
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l'ajustement du prix d'achats publics sur les prix de marche par le biais d'adjudications et la suppression de ces
derniers MCM permettent de mieux unifier les conditions de concurrence dans la CEE.
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